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Délibération de la formation restreinte n° SAN-2024-009 du 22 juillet 2024 concernant la commune de
KOUROU

La Commission nationale de l’informatique et des libertés, réunie en sa formation restreinte composée de M. Philippe-
Pierre CABOURDIN, président, M. Vincent LESCLOUS, vice-président, Mmes Laurence FRANCESCHINI et Isabelle
LATOURNARIE-WILLEMS, MM. Alain DRU et Bertrand du MARAIS, membres ;

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des données à
caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux li-bertés, notamment ses articles
20 et suivants ;

Vu le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés ;

Vu la délibération n° 2013-175 du 4 juillet 2013 portant adoption du règlement intérieur de la Commission nationale de
l'informatique et des libertés ;

Vu la délibération n° SAN-2023-018 du 12 décembre 2023 adoptée par la formation restreinte à l’encontre de la commune
de KOUROU ;

Vu la délibération n°SAN-2024-005 du 4 avril 2024 adoptée par la formation restreinte à l’encontre de la commune de
KOUROU ;

Après en avoir délibéré, a adopté la décision suivante :

I. FAITS ET PROCÉDURE

1. Par décision du 12 décembre 2023, notifiée le 18 décembre 2023, la formation restreinte a adopté des mesures
correctrices dans les termes suivants :

- " prononcer à l’encontre de la commune de KOUROU une amende administrative d’un montant de cinq mille (5 000)
euros au regard des manquements constitués aux articles 31 et 37 du règlement (UE) n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à
la protection des données ;

- prononcer à l’encontre de la commune de KOUROU une injonction de désigner un délégué à la protection des données
assortie d’une astreinte de cent-cinquante (150) euros par jour de retard à l’issue d’un délai de deux mois suivant la
notification de la délibération de la formation restreinte ".

2. En application de l’article 44 du décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-après " la loi du 6 janvier 1978 modifiée "), la
formation restreinte a, par une délibération du 4 avril 2024, notifiée le 10 avril 2024, porté à la connaissance de la
commune que, compte tenu de l’absence de réponse de la commune relative à la désignation d’un délégué à la protec-tion
des données dans le délai imparti par l’injonction, elle envisageait de liquider l’astreinte pour un montant de six mille neuf
cents euros (6 900 euros) au titre de la période du 19 février 2024 au 4 avril 2024, et de rendre publique la délibération
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prononçant la liquidation de l’astreinte. Elle a indiqué à la commune qu’elle disposait d’un délai de quinze jours à compter
de la notification des motifs de la liquidation et de son montant pour transmettre ses observa-tions écrites.

3. La commune n’a formulé aucune observation écrite.

II. MOTIFS DE LA LIQUIDATION ET MONTANT

4. Aux termes de l’article 44 du décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi du 6 janvier 1978 modifiée
" Lorsque la formation restreinte décide d'assortir d'une astreinte sa décision d'injonction de mise en conformité […], elle
peut le faire par la même décision. Le responsable de traitement […] transmet à la formation restreinte, au plus tard à la
date fixée dans la décision de cette dernière, les éléments attestant qu'il s'est conformé à l'injonction prononcée à son
encontre ".

5. L’article 44, paragraphe 3, du décret précité prévoit que " En cas d'inexécution totale ou partielle ou d'exécution tardive,
la formation restreinte procède à la liquidation de l'astreinte qu'elle avait prononcée " et que " Le montant de l'astreinte
est liquidé en tenant compte des éléments transmis, le cas échéant, par le responsable de traitement ou le sous-traitant,
de son comportement et des difficultés d'exécution qu'il a rencontrées, notamment s'il est établi que l'inexécution ou le
retard dans l'exécution provient, en tout ou partie, d'une cause étrangère aux capacités de mise en conformité ".

6. Enfin, selon les paragraphes 4 et 5 de l’article précité, " la décision prononçant la liquidation de l’astreinte est précédée
d’une procédure écrite au cours de laquelle la formation restreinte porte à la connaissance du responsable de traitement
ou du sous-traitant les motifs de la liquidation envisagée et son montant. Le responsable du traitement ou le sous-traitant
dispose d'un délai de quinze jours à compter de la date de notification des motifs de la liquidation et de son montant pour
transmettre à la formation restreinte ses observations écrites ".

A. Sur les motifs de la liquidation

7. La formation restreinte relève que la commune ne lui a transmis aucun élément permettant d’attester de la désignation
d’un délégué à la protection des données.

8. Par conséquent, la formation restreinte considère que la commune n’a pas satisfait à l’injonction prononcée par la
délibération n° SAN-2023-018 du 12 décembre 2023.

B. Sur le montant de l’astreinte à liquider

9. Compte tenu de l’absence de mise en conformité de la commune de Kourou, la formation restreinte considère qu’il y a
lieu de liquider l’astreinte à hauteur de six mille neuf cents euros (6 900 euros) au titre de la période du 19 février 2024 au 4
avril 2024.

C. Sur la publicité

10. Il convient de rendre publique la présente délibération afin d’informer des suites données au prononcé de l’injonction
de la sanction n°SAN-2023-018 du 12 décembre 2023, elle-même publiée.

PAR CES MOTIFS

La formation restreinte de la CNIL, après en avoir délibéré, décide de :

- procéder à la liquidation de l’astreinte prononcée à l’encontre de la commune de KOUROU pour un montant de six
mille neuf cents euros (6 900 euros) au titre de la période du 19 février 2024 au 4 avril 2024 ;

- rendre publique, sur le site de la CNIL et sur le site de Légifrance, la présente délibération, qui n’identifiera plus
nommément la commune de KOUROU à l’expiration d’un délai d’un an à compter de sa publication ;

Le président

Philippe-Pierre CABOURDIN

Conformément à l’article R.421-7 du code de justice administrative, cette décision est susceptible de faire l’objet d’un
recours devant le Conseil d’Etat dans un délai de trois mois à compter de sa notification.


